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Préambule 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est responsable de la lutte contre les maladies trans-

missibles qui menacent la santé de la population. L'Office fédéral de sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) veut garantir que l'eau potable et l'eau qui entre en contact avec le 

corps humain ne mettent pas la santé en danger. Les causes de la tendance à la hausse du 

nombre de cas de légionellose sont très diverses et la lutte contre les légionelles est à l’agenda, 
non seulement en Suisse, mais dans de nombreux pays occidentaux.  

Les recommandations « Légionelles et légionellose », publiées pour la première fois par l'OFSP 

en 1999 et mises à jour en 2005 et 2009, ont rencontré un grand intérêt, aussi bien auprès des 

autorités cantonales que des milieux intéressés. Avec l'établissement de bases légales pour l'eau 

de douche et l'eau des bains bouillonnants au niveau fédéral, il a été décidé de réviser ce docu-

ment, en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes. 

Ces recommandations s'adressent à des publics aussi différents que les médecins, les labora-

toires cantonaux, les propriétaires de bâtiments ou les installateurs sanitaires. Elles permettent à 

l'OFSP et l'OSAV de sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés. En effet, il est important que 

chacun prenne ses responsabilités afin de réduire les risques liés à ces bactéries ubiquitaires et 

de diminuer les cas de maladie en Suisse.  

Nous vous adressons les versions consolidées de ces modules consacrés aux légionelles. Beau-

coup de temps, d'engagement et de discussions ont été nécessaire pour la réalisation de ce 

document. Plusieurs experts et diverses autorités ont participé à cette révision. Les thèmes as-

sociés aux légionelles et à la légionellose sont complexes. Par ce travail, nous espérons vous 

fournir une vue d'ensemble de cette problématique.   

Nous tenons à remercier les nombreuses personnes qui ont participé à cette révision et vous 

souhaitons une bonne lecture.  

Pascal Strupler     Hans Wyss 

 

  
Directeur OFSP     Directeur OSAV 
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Introduction 

Ce qui a changé depuis la publication de 2009 

Depuis 2009, les données épidémiologiques de l'OFSP ont montré que l'évolution du nombre de 

cas de légionellose est de plus en plus préoccupante. Ces annonces ont plus que doublé en 

Suisse entre 2008 et 2017, passant de 219 à 464 cas. Cette évolution du nombre de cas enre-

gistrés ne concerne pas que la Suisse, mais aussi beaucoup d'autres pays.  

Au niveau fédéral, la révision de la loi sur les denrées alimentaires de 2014 a permis de considé-

rer l'eau non seulement comme une denrée alimentaire, mais également comme un "objet usuel" 

entrant en contact avec le corps humain. Cette nouvelle définition a permis de fixer des valeurs 

maximales pour la teneur en légionelles dans l'eau qui peut être respirée sous forme d'aérosols, 

à savoir l'eau de douche et l'eau des bains bouillonnants accessibles au public. Des valeurs 

maximales ont été fixées comme suit : il s'agit de concentrations en légionelles de 1000 CFU/l 

(Colonies Formant une Unité) pour les douches et de 100 CFU/l pour les bains bouillonnants ou 

les bains de vapeur. Ces valeurs concernent essentiellement les bâtiments publics, l'eau des 

installations privées n'est pas concernée par ces dispositions légales. 

Nouvelles tâches des autorités de surveillance 

L'exécution du droit alimentaire est du ressort des autorités cantonales. A ce titre, les laboratoires 

cantonaux sont habilités à mener des contrôles dans les bâtiments publics, basés sur leur propre 

analyse du risque. Les autorités cantonales peuvent donc exiger des mesures correctives pour 

les situations non-conformes. 

Valeur des recommandations 

Ces recommandations n'ont pas de valeur légale. Elles sont une aide pour lutter contre la proli-

fération des légionelles, mais le but de cette démarche peut aussi être garanti par d'autres 

moyens que ceux qui sont décrits dans les différents modules. Ces recommandations aident 

d'une part à respecter les exigences légales. De l'autre elles donnent aussi des conseils pour 

mieux maîtriser des domaines qui ne sont pas règlementés, comme par exemple les installations 

de traitement de l'air. 

Comment lire ces recommandations ? 

Ces modules, rédigés pour la plupart pas les experts des différents domaines, reflètent de ma-

nière succincte les connaissances actuelles. Ces chapitres peuvent être lus indépendamment les 

uns des autres, en fonction des informations qui y seront recherchées. De ce fait, la lecture de 

l'ensemble peut donner lieu à des répétitions, sachant que les auteurs ont prêté une attention 

particulière à la cohérence du document dans son entier. Les personnes intéressées se référeront 

à l'abondante littérature citée en lien avec les sujets traités. 
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Module 19 Lexique et abréviations 

Lexique 

 

Aérosols 

Particules liquides et/ou particules solides en suspension dans un gaz.  

Biofilm 

Ensemble de substances visqueuses (en particulier mucoïdes) et de microorganismes qui se déve-
loppent sur les surfaces humides, dans les bassins et les tuyaux et forment une couche adhérente. Le 
biofilm est une niche écologique favorable à Legionella spp. qui en tire nutrition et protection.  

Epidémie  

Excès de cas de maladie par rapport à un état de base considéré “normal” et appelé état d’endémie. 
Dans le domaine des maladies infectieuses, les cas peuvent être liés entre eux par l’exposition à une 
source d’infection commune (ex. la légionellose) ou par la transmission de personne à personne (ex. 
la grippe). Pendant une flambée de cas, on parle de cas épidémiques, sinon on se réfère à des cas 
sporadiques.  

Epidémiologie 

Science qui étudie l’apparition, la répartition, les modes de transmission, les facteurs de risque et les 
possibilités de protection des maladies dans les populations. L’épidémiologie descriptive a pour but 
de décrire les personnes touchées par la maladie étudiée et la distribution des cas dans le temps et 
l’espace. L’épidémiologie analytique ou explicative cherche à mettre en évidence les causes de la 
maladie.  

Infection nosocomiale 

Maladie infectieuse contractée pendant un séjour dans un établissement de soins.  

Legionella:  

Bactérie aérobie de la famille des Legionellaceae. Cette famille comprend plus de 60 espèces qui sont 
ubiquitaires dans l’environnement et peuvent être isolées d’un large éventail de lieux naturels ou artifi-
ciels humides ou contenant de l’eau.  

Point de prélèvement:  

Endroit où l’eau est collectée pour des analyses microbiologiques.  

Point d’usage:  
Endroit où l’eau est soutirée afin d’être utilisée (boisson, hygiène, travaux, etc.).  

Microorganismes:  

Organismes de taille microscopique tels que les bactéries, les virus, les protozoaires (ex. amibes), les 
algues microscopiques, les champignons et les moisissures.  

Systèmes de traitement d’air:  
Les systèmes de traitement d’air sont des installations permettant de traiter l’air ambiant afin d’assurer 
la constance de certains paramètres (température, humidité relative, turbulence, poussières).  

Tour de refroidissement ou aéroréfrigérante:  

Les tours aéroréfrigérantes sont des équipements extérieurs de refroidissement des circuits chauds 
qui sont utilisés en annexe des installations frigorifiques, en climatisation et en froid industriel ou 
commercial. Ce sont des échangeurs de chaleur « air/eau » dans lesquels l’eau à refroidir est en con-
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tact direct avec l’air ambiant. L’eau chaude est pulvérisée en partie haute de la tour aéroréfrigérante et 
ruisselle sur le corps d’échange. L’air traverse le système de ruissellement et est rejeté dans 
l’atmosphère. Le refroidissement s’effectue principalement par évaporation de l’eau.  
Référence: Ministère de l'emploi et de la solidarité, Ministère de l'économie, Ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement. Guide des bonnes pratiques: Legionella et tours aéroréfrigérantes. 2001.  

Indice de germination et UFC = Unité Formant Colonie:  

Système de mesure utilisé en bactériologie pour rapporter la quantité de bactéries dans un échantil-
lon. La concentration s’exprime par litre (UFC/L) ou par millilitre (UFC/mL).  
 

Valeur seuil 

Valeur maximale indicative 
 

 

 

 

 

 

 

Abréviations 

­ CCP=Critical Control Point. 

­ CIP: Cleaning in place 

­ DPD : diethyl paraphenylene diamine. La méthode la plus rapide et la plus facile pour tester la 

présence de chlore résiduel est le test DPD 

­ FFP : Filtering Facepiece Particles. Le port d’un masque de protection ultrafiltrant (FFP2 ou 
FFP3) 

­ ESGLI: ESCMID Study Group for Legionella Infections 

­ EWGLINET: European Working Group for Legionella Infections 

­ ELDSNet: European Legionnaires’ Disease Surveillance Network. 

­ ECDC: European Centre for Disease Prevention and Control 

­ SIA: Société suisse des ingénieurs et des architects 

­ SSIGE: Société suisse de l'industrie du gaz et de l'eau 

­ SWKI: SICC Société suisse des ingénieurs en technique du bâtiment 

­ TALD : travel-associated Legionnaires’ diseases 

­ VDI: Vereins Deutscher Ingenieure (VDI).  
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